
CHANGEMENT DE LOCATAIRE
En cas de départ d’un locataire, le mandant devra signer un mandat de location avec l’agence partenaire mentionnée en
bas de 1ère page, la mission du cabinet C & M GESTION concernant exclusivement la gérance locative intervenant après la
signature du bail.

Si le présent mandat porte sur des biens dont la location est soumise au statut des baux commerciaux ou ruraux ou à tout
autre statut en vertu duquel la conclusion ou le renouvellement du contrat est qualifié d’acte de disposition, le mandataire ne
pourra relouer ou donner congé aux fins d’offre de renouvellement sans avoir, au préalable, avisé le mandant et obtenu son
accord exprès en ce qui concerne les conditions essentielles du nouveau contrat, notamment le montant du nouveau loyer
proposé. Il en est de même pour les conditions essentielles nécessaires à l’acte de refus de renouvellement.

Il est ici expressément convenu que si le mandant décide de ne pas relouer les locaux objets des présentes, il deviendra
gardien juridique desdits locaux dès qu’il sera informé de leur libération et au plus tard à l’expiration du délai de préavis du
locataire.




